


 
 
Pouvoirs : 
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Lionel BOUCHER,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Daniel JACQUEMET,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à M. Claude LIOGIER,  
Mme Caroline MONTAGNIER donne pouvoir à Mme Brigitte MASSON,  
M. Alain SCHNEIDER donne pouvoir à Mme Fabienne PERRIN,  
Mme Marie-Hélène THOMAS donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Paul CORRIERAS 
 
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Nicole AUBOURDY, M. Henri BOUTHEON, Mme Marie-Christine BUFFARD,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, Mme Marie-Dominique FAURE, M. Marc FAURE,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Christian FAYOLLE, M. Luc FRANCOIS,  
M. André FRIEDENBERG, Mme Laurence JUBAN, Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT,  
M. Pascal MAJONCHI, Mme Pascale MARRON, M. Yves MORAND,  
Mme Djida OUCHAOUA, M. Florent PIGEON, Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO,  
Mme Christiane RIVIERE, M. Marc ROSIER, M. Lionel SAUGUES,  
M. Jean-Claude SCHALK, Mme Nadia SEMACHE, M. Gérard TARDY,  
M. Georges ZIEGLER   
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 
 



 
 

 

 

 

 

 
 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 20 DECEMBRE 2018 
 

MODIFICATION DES STATUTS DE SAINT-ETIENNE METROPOLE - 
RESTITUTION DE LA COMPETENCE « LYCEES ET COLLEGES » 
 
 
 

 
En application des dispositions de l’article L.5217-1 du code général des collectivités 
territoriales, le décret n°2017-1316 du 1er septembre 2017 a transformé la Communauté 
Urbaine Saint-Etienne Métropole en Métropole au 1er janvier 2018. 
  
Lors de cette transformation, toutes les compétences exercées par Saint-Etienne Métropole 
ont été transférées à la nouvelle Métropole. 
Antérieurement à la transformation en Métropole, Saint-Etienne Métropole exerçait la 
compétence « Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au 
chapitre Ier du titre II du livre IV ainsi qu'à l'article L. 521-3 du code de l'éducation », 
compétence obligatoirement exercée par les Communautés Urbaines conformément à 
l’article L.5215-20 du code général des collectivités territoriales.  
 
Lors du passage en Métropole, la compétence « Lycées et collèges dans les conditions 
fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du titre II du livre IV ainsi qu'à l'article L. 521-3 
du code de l'éducation » est devenue facultative et peut, à ce titre, être restituée aux 
communes membres de Saint-Etienne Métropole. 
 
Prévue à l’article 4 du décret portant création de la métropole dénommée « Saint-Etienne 
Métropole », la compétence « Lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du 
livre II et au chapitre Ier du titre II du livre IV ainsi qu'à l'article L. 521-3 du code de 
l'éducation » permet notamment à la Métropole de se voir confier par convention et à sa 
demande la maitrise d’ouvrage d’opérations de construction et d’équipement des 
établissements, de se voir confier à sa demande la responsabilité du fonctionnement d’un 
établissement. 
 
 
Concernant la procédure de restitution de la compétence aux communes membres, l’article 
L.5217-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que les modifications relatives 
aux compétences de la Métropole sont prononcées par arrêté du représentant de l’Etat dans 
le département, selon la procédure de droit commun décrite à l’article L.5211-17 du code 
général des collectivités territoriales. Le transfert est décidé par délibérations concordantes 
du Conseil de la Métropole et des Conseils Municipaux se prononçant à la majorité des deux 
tiers représentant la moitié de la population ou à la majorité de la moitié représentant les 
deux tiers de la population. 
Le Conseil Municipal de chaque commune dispose d’un délai de trois mois après 
délibération du Conseil Métropolitain, pour se prononcer. 
 
 
 



Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- décide de restituer aux communes membres la compétence « Lycées et 
collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au chapitre Ier du 
titre II du livre IV ainsi qu'à l'article L. 521-3 du code de l'éducation », 

 
- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à notifier 

la présente délibération aux maires des communes membres et à signer tous 
documents relatifs à la procédure de modification statutaire. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 


